Louis Dreux : Président de la FNEK
Le CLESI ne respecte pas la législation française pour délivrer un diplôme français agréé. On n’a aucune visibilité sur la manière dont se déroule cette formation. Le CLESI était agréé par une université au Portugal sans en référer à la législation française. 
Avec des frais de scolarité élevés, les étudiants n’avaient pas de droits sociaux non plus par rapport à leur statut et n’étaient pas représentés. D’où la demande de fermeture de cette formation. Nous n’avons jamais obtenu de réponse de la part du CLESI. Il y avait un filtre opaque autour de la formation. 
Pour délivrer un diplôme agréé en France il faut respecter le référentiel auquel il renvoie ; c’est très encadré par la loi. Il y a une obligation de respect de ce cadre juridique pour tous les instituts de formation en kinésithérapie en France. Le CLESI expliquait qu’il ne préparait à aucun diplôme. C’était une sorte de prépa qui permettait ensuite aux étudiants de passer un diplôme au Portugal. Il s’est avéré que le CLESI a perdu cette convention avec l’établissement au Portugal. Nous n’avons aucune vision sur le contenu de la formation délivrée par le CLESI. Ce système se targuait de pouvoir esquiver la PACES pour 10 000 euros par an. 
On a appris plus tard que le CLESI n’a pas communiqué sur la procédure judiciaire qui était en cours. Ça fait quand même trois ans que l’on est en procès. Et les étudiants ont été informés de cette situation en décembre 2017 et certains en janvier 2018. Aujourd’hui on reçoit des courriers d’étudiants et de parents d’élèves sur la situation. 
On est face à une association qui ne communique pas. 
[bookmark: _GoBack]Pour les étudiants on est en train de faire du cas par cas. Si j’avais un conseil à donner à ces étudiants c’est de nous contacter sans attendre pour que l’on puisse gérer avec eux leur situation, lais aider dans les démarches qu’ils pourraient faire. Nous sommes actuellement en discussion avec le ministère pour trouver des solutions : par exemple diriger les étudiants en PACES, directement dans un institut ou pourquoi pas les diriger vers une formation supérieure au Portugal. 
C’est sûr que l’attrait de la profession par rapport au numérus clausus est bien plus important. Le problème est d’ailleurs partagé avec d’autres formations comme par exemple médecine. Il est vrai que l’accessibilité à la formation n’est pas simple mais le fait est que l’augmentation du numérus clausus demande des moyens qu’il n’y a pas aujourd’hui. Il ne s’agit pas juste de dire on augmente de 1000 ou 1500 le nombre de places en institut. Parce qu’il faut que les instituts aient les moyens d’accueillir correctement plus d’étudiants. Il faudrait sûrement créer d’autres instituts. Ce qui implique des coûts qui devraient être assumés en partie par les régions. Donc c’est compliqué. Le fait est que cette profession a un grand attrait ce qui implique forcément une sélection. 
Mais même s’il y a une difficulté d’accès à la profession, il ne faut pas que ça oriente les étudiants vers des formations illégales qui coûtent extrêmement chères. Nous on essaie de communiquer auprès des étudiants pour qu’ils fassent attention mais ce n’est pas toujours évident. On peut dire que ces étudiants ont été trompés, ils n’ont pas été prévenus de la procédure judiciaire à l’encontre du CLESI. 
Nous on va les accompagner au mieux et trouver des solutions pour chacun d’eux. 
Yann Plantade : attaché de presse
La raison pour laquelle le CLESI a été condamné c’est qu’il ne dispose pas d’agréments et n’en a jamais fait la demande. Il ne respecte pas le cadre légal pour enseigner en France. A priori l’école aurait une convention avec une université au Portugal mais on ne sait pas où ça en est car des parents d’élèves se sont rendus au Portugal dans cet établissement qui n’était pas au courant de cette convention.
En théorie, si un diplôme est validé par un institut en Europe, il sera validé en France après quelques démarches administratives. Dans le cas du CLESI c’est un peu plus compliqué parce que l’enseignement qu’il prodigue en France est illégal, ce qui pose des problèmes. 
Pour les étudiants du CLESI, tout dépend des situations : pour les diplômés de la première promotion, ils n’ont a priori pas pu faire valider leur diplôme au Portugal. Donc en théorie ils ne peuvent pas pratiquer la kinésithérapie. Pour les étudiants encore en étude, nous sommes en concertation avec le ministère et le conseil de l’ordre. Mais aujourd’hui nous ne pouvons pas attribuer à ces étudiants de validation de leurs études. Pour la plupart il va falloir envisager de recommencer un cursus, soit en passant par la PACES, soit pour ceux qui ne pourraient pas passer par la PACES, faire une licence de STAPS ou de biologie. 
Conseils : il faut réagir vite. Le CLESI n’a pas d’avenir. Ce qui est compliqué c’est que l’on doit faire du cas par cas, l’orientation se fait au cas par cas. Tous les étudiants ne sont pas dans la même situation et n’ont pas les mêmes envies aujourd’hui. Certains veulent partir à l’étranger, d’autres envisagent de tenter la PACES et d’autres souhaitent se réorienter. Dans tous les cas il ne faut pas hésiter à nous contacter nous pouvons les accompagner. 

